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 Communiqué d’experts de santé publique
Le sport comme incitation à boire de l'alcool - Une

proposition des alcooliers 

Alors que le plan de prévention alcool du gouvernement est retardé depuis des mois sous la pression
des alcooliers, Perrine Goulet, députée En Marche de Bourgogne, propose de réintroduire sans limites
la vente d'alcool dans les stades sous prétexte de soutien aux petits clubs sportifs. C’est oublier les 39
morts du Stade du Heysel à Bruxelles le 29 mai 1985. L’alcool avait coulé à flots avant que ne
s’accumulent les morts. Son explication éculée ne doit tromper personne. La même proposition a déjà
été faite par un de ses collègues LREM, Alain Touret, pour soutenir les clubs de foot de la ligue 1 en
commençant par un match du PSG, petit club s'il en est. Ces députés prétendent qu'il vaut mieux boire
pendant le match qu'avant d'entrer dans le stade.

Ne soyons pas dupes. Il est évident que le lobby alcoolier harcèle la représentation nationale pour autoriser de
nouvelles occasions de boire, avant et pendant les matchs. La députée LREM n'est que le poisson pilote des
requins de l'alcool dont le but réel est d'en finir une fois pour toutes avec la Loi Evin et la loi Alliot-Marie de 1993
(interdiction de l'alcool, des chants racistes ou injurieux, des fumigènes), ce qui en langage hypnotique,
macronien et alcoolier se dit "assouplir la loi".

Désigné comme l'Homme de l'année par la Revue du Vin de France pour l'ensemble de son œuvre en faveur
de l'alcool, le président Macron considère que l'information sanitaire est "anxiogène", voire "mortifère".
Méprisant les recommandations de l'OMS qui demandent d'élaborer les politiques de santé sans interférence
des lobbies, il a installé le lobby alcoolier à l’Elysée même, en la personne de sa conseillère Agriculture, Audrey
Bourolleau, ancienne Déléguée générale de Vin et Société. Le lobby alcoolier, ivre de ses succès, prétend
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Bourolleau, ancienne Déléguée générale de Vin et Société. Le lobby alcoolier, ivre de ses succès, prétend
même devenir un acteur crédible de la prévention. Autant confier aux renards la garde des poulaillers.

Le gouvernement, par la voix d'Agnès Buzyn, s’est incliné récemment au Parlement face à la stratégie
agressive des alcooliers pour faire boire les jeunes à coups de prémix à base de vin après les avoir appâtés
avec des bonbons au mojito. La majorité à l'Assemblée nationale envisage maintenant d'ouvrir en grand les
vannes de l'alcool dans le sport, avec en perspective les profits de la Coupe du Monde de Rugby en 2023 et
des Jeux Olympiques de 2024.

Le plan de prévention des conduites addictives, sans cesse retardé pour écrire une version sous la dictée des
lobbies, ne sera qu'une coquille vide si la proposition des députés Goulet/Touret est adoptée. La communication
médiatique sur quelques mesurettes circonscrites ne pourra masquer la porte ouverte à un lobby responsable
de 135 morts par jour en France.

Madame la Ministre des solidarités et de la Santé, Monsieur le Président de la MILDECA, sans un engagement
public de votre part en faveur du maintien de la loi Evin, le plan de prévention des addictions ne sera qu’un
mortel bavardage.
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